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Son application s’articule autour de  
5 étapes consécutives visant à l’amélio-
ration continue des activités. Elle se 
décline selon les principes suivants : Seiri  
(= débarras), Seiton (= rangement), Seiso  
(= nettoyage), Seiketsu (= ordre) et Shitsuke 
(= rigueur).
Bien connue et instaurée depuis longtemps 
dans le milieu industriel, cette méthode 
trouve également son application dans 
le secteur public. Les structures locales 
peuvent y puiser des pratiques organisation-
nelles leur permettant de répondre à la fois 
à des enjeux de performance mais aussi de 
santé au travail pour leurs agents.

En quoi consiste cette méthode ?
Il s’agit d’une méthode d’organisation du 
travail qui prévoit de ranger, ordonner, 
nettoyer, rendre net et éduquer les pratiques 
et les habitudes organisationnelles.

C’est une méthode qui s’inscrit dans une 
démarche projet. Dans un premier temps, 
sont déclinées les trois premières étapes : 
ranger, arranger et nettoyer le poste. 
Seulement à l’issue de cette phase seront 
appliqués les 2 autres termes, c’est à dire 
rendre net et standardiser les règles, dans 
l’objectif de progresser et acquérir une 
nouvelle culture de travail. Cette méthode 
est riche et rigoureuse.

En quoi la méthode « 5 S » est 
adaptée au secteur public local ? 
D’expérience, plutôt que de jeter, on a 
tendance à vouloir conserver des choses qui 
vont probablement devenir obsolètes dans le 
temps, pour éviter, pense-t-on, une forme 
de gaspillage du matériel. On les stocke 
pensant s’en resservir ultérieurement. Or, 
on se rend compte qu’elles ne sont finale-
ment jamais réutilisées. Cela peut avoir un 
réel impact en termes d’organisation des 
espaces et des flux de travail.

Concernant les postes administratifs, ce 
sont par exemple, des documents imprimés 
et conservés dans les armoires pour les 
relire le cas échéant. Dans les ateliers 
des services techniques, on va garder une 
chaîne de tronçonneuse d’un vieux modèle 
pour disposer de pièces de rechange, au 
besoin. Ce stockage plus ou moins organisé 
est générateur de dangers (on se prend les 
pieds dans le matériel…), de prise d’espace 
utile (atelier surchargé où l’on ne dispose 
plus d’un espace libre suffisant pour travail-
ler…) et de perte de temps (difficulté pour 
atteindre le matériel dont on a vraiment 
besoin…).

En d’autres termes, le poste de travail 
encombré ne va pas favoriser la qualité 
mais augmenter les risques, la confusion, 
les oublis et avoir des répercussions sur 
l’organisation du travail. Tous les postes 
de travail, qu’ils soient administratifs ou 
techniques, sont concernés.

A quelles problématiques 
concrètes répond cette 
méthode ?
Les collectivités peuvent être amenées à 
rencontrer des problématiques d’organi-
sation d’espace qui peuvent générer des 
contraintes physiques ou psychologiques.

Avant même de procéder à un aménage-
ment de poste, il faut s’attacher à dégager 
l’espace. On commence par réaliser un 
état des lieux des activités et du matériel 
existant : ce qui est nécessaire au quotidien, 
ce qui est moins utile… C’est par exemple 
s’interroger sur comment et où stocke-
t-on le matériel d’entretien des espaces 
verts utilisés seulement de façon saison-
nière. Car, lorsque que tout est stocké au 
même endroit, de la tondeuse, au taille-
haie jusqu’au sac de sel, il devient difficile 
d’atteindre aisément ce dont on a besoin. 
On va alors s’attacher à ranger et organiser 
l’espace en fonction des activités des agents.

En réduisant ainsi les flux, on peut augmen-
ter la productivité des agents qui bénéficient 
par ailleurs d’une meilleure organisation 
de l’espace. C’est également le moyen de 
contribuer à une meilleure santé physique 
et psychologique des agents en leur évitant 
de se contorsionner, de se fléchir pour 
accéder au matériel dont ils ont besoin ou 
en réduisant leur stress lié à une perte de 
temps.

Aurore KEVORKIAN, ergonome, consultante en prévention et amélioration des conditions de travail

La méthode dite des « 5 S » est une technique d’organisation du travail japonaise qui tire son origine d’un 
programme de formation développé aux Etats-Unis durant la seconde guerre mondiale, le Training Within 
Industry (TWI), dont l’objectif premier était de former rapidement les femmes à la reprise de l’activité  
d’armement en remplacement des hommes mobilisés.

LA MÉTHODE ORGANISATIONNELLE « 5 S »  
APPLIQUÉE AUX COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 
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Comment mettre en place cette 
méthode dans une collectivité ?
Elle se met en place selon une démarche 
projet. Un groupe projet, constitué de 
représentants de chaque service, va être 
le garant de sa mise en œuvre sur les 
différents postes. C’est au responsable ou 
assistant de prévention de procéder à l’état 
des lieux : le poste de travail est débarrassé 
de tout le matériel inutile (vieux cartons 
et documents, matériel obsolète…) puis 
nettoyé. Dans un second temps, le poste est 
organisé en fonction de la mission attendue 
et du matériel nécessaire. Ceci dans l’objec-
tif d’optimiser le poste de travail.

Après cette phase d’organisation, il va s’agir 
de standardiser ces règles, pour qu’une 
nouvelle personne qui vient remplacer ou 
travailler sur le poste soit organisée de la 
même manière.

Quelles sont les clés de la 
réussite de sa mise en œuvre ?
Le projet ne s’arrête pas à l’issue de la  
5e étape, il doit s’inscrire dans la durée. 
L’intérêt étant de procéder à des états des 
lieux réguliers, pour suivre et faire progres-
ser cette démarche et permettre de pérenni-
ser une nouvelle culture.

Au lancement d’une telle démarche, il 
peut aussi être recommandé d’organiser 
une session de formation pour sensibiliser 
les agents à l’intérêt de cette méthode. En 
effet, une certaine résistance au change-
ment peut s’opérer, cette démarche doit 
donc se construire progressivement et ne 
pas s’imposer.

Quelles sont au final  
ses avantages ?

Tout simplement une meilleure organisation 
du poste de travail, une meilleure perfor-
mance dans son activité quotidienne, une 
énergie optimisée.

Cela répond d’autre part à des enjeux de 
santé en réduisant les mauvais gestes 
engendrés par une organisation de 
l’espace inadaptée et une accumulation de 
matériel inutilisé. Par exemple, une pile de 
documents sur un bureau borne les gestes 
au quotidien, limite l’amplitude de travail sur 
le poste. Or, les agents n’ont pas forcément 
conscience qu’ils se font mal au travail.

C’est un enjeu aussi en termes d’intérêt au 
travail et de motivation grâce à un environ-
nement organisé et des tâches enrichies. 
C’est le moyen de se rendre acteur de son 
poste et responsable de chacun en facili-
tant la polyvalence et la prise de poste par 
d’autres collègues.
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L’impact financier 
des arrêts maladie 
sur le budget des agents
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L’impact financier 
des arrêts maladie 
sur le budget des agents L’incapacité définit l’état d’une personne qui, par la suite de 

maladie ou d’accident, se trouve dans l’impossibilité provisoire 
ou permanente de travailler, en raison de difficultés physiques, 
sensorielles, ou de troubles divers. Cette réduction partielle ou 
totale de la capacité à accomplir son activité professionnelle 
survient généralement de manière brutale et aléatoire.

Ainsi, tous les agents, quel que soit leur âge, peuvent à un moment 
ou un autre être confrontés à une incapacité temporaire et se trouver 
contraint de s’arrêter, plusieurs mois durant, y compris en début de 
carrière. En 2014, plus de 30 % des agents territoriaux ont subi au 
moins un arrêt pour maladie ordinaire.

Le statut de la Fonction publique territoriale confère aux agents 
une protection sociale limitée : lorsque les arrêts se prolongent, 
le passage à demi-traitement entraîne une perte de revenus 
importante, qui précarise l’équilibre économique du foyer de l’agent.

La durée moyenne des arrêts maladie au-delà du passage à 
demi-traitement (90 jours) atteint 169 jours en moyenne pour la 
maladie ordinaire et plus de 700 jours (763) en longue maladie. 
L’impact financier peut ainsi se révéler très important, ajoutant une 
difficulté supplémentaire à des agents en situation délicate du fait 
de la maladie ou de l’accident.

Le passage à demi-traitement intervient au-delà de 90 jours cumulés 
sur une année, ainsi, une accumulation de petits arrêts comme un 
seul arrêt long peuvent générer une perte de revenu pour les agents.

Quelles conséquences financières pour un 
agent en incapacité temporaire pour maladie ?

Une maladie qui se prolonge impacte de façon non négligeable le 
budget des agents lorsque que leur salaire passe à demi-traitement.

Exemple : un agent de 25 ans, catégorie C, se fracture la jambe alors 
qu’il circulait à vélo. La durée d’arrêt pour ce type de lésion s’évalue 
à 184 jours en moyenne (source Sofcap). 

Cet agent percevra donc son salaire plein pendant ses 90 premiers 
jours d’arrêt. Puis il passera à demi-traitement pendant les 94 jours 
suivants : sur la durée de l’arrêt, ses revenus se trouvent diminués 
de près de 13 %.

De fait, si cet agent touche en moyenne 1 500 euros net par mois, 
et que son arrêt survient le 1er janvier, il percevra la totalité de son 
salaire jusqu’en mars, puis, à partir du 1er avril, il ne percevra plus 
que 750 euros net mensuels, et cela, pendant les 94 jours d’inca-
pacité suivants.

Un accident de la vie courante touche 
11 millions de personnes 

chaque année*

Un passage à demi-traitement lourd 
de conséquences en incapacité

L’incapacité temporaire liée 
à la maladie tend à augmenter

L’IMPACT FINANCIER DES ARRÊTS 
MALADIE SUR LE BUDGET DES AGENTS

Répartition du salaire perçu par l’agent pendant 1 an - exemple

Part du salaire perdu 
consécutive au demi-traitement

Salaire perçu à demi-traitement
- absence de 94 jours

Salaire perçu à plein traitement
- absence de 90 jours

Salaire perçu 
- temps de présence au travail
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*(source : www.sante-sports.gouv.fr/accidents-de-la-vie-courante – Les chiffres clés).
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La maladie ordinaire constitue le premier risque d’incapacité.
Tous les agents y sont un jour ou l’autre confrontés.

La durée moyenne des arrêts de plus de 90 jours, varie selon 
l’âge des agents, elle est de 169 jours en moyenne, mais atteint 
179 jours pour les agents les plus âgés. 

La perte de revenu consécutive à de tels arrêts peut alors 
atteindre des montants très importants. Y compris pour les 
agents les plus jeunes.

Première cause d’incapacité temporaire (plus de 8 arrêts sur 
10 en 2014), la maladie ordinaire concerne tous les agents : 
un arrêt peut être dû à un épisode épidémique bénin, être 
la conséquence d’une pathologie importante, ou encore faire 
suite à un accident de la vie courante hors du cadre profes-
sionnel. La durée d’arrêt impacte l’étendue des revenus des 
agents. 

Un constat identique en longue maladie
De même, dans le cas d’une pathologie particulièrement 
invalidante mettant l’agent dans l’impossibilité d’exercer ses 
fonctions, un congé pour longue maladie peut être accordé 
au fonctionnaire. 

Dans ce cas, et si l’arrêt est amené à se poursuivre pendant 
une durée prolongée, la perte de revenu peut devenir très 
importante.

Les durées d’arrêt sont particulièrement élevées (763 jours en 
moyenne), et ce, quel que soit l’âge de l’agent.

Ces durées d’arrêt liées à des pathologies lourdes ont, de fait, 
un impact conséquent sur les revenus des agents concernés. 

RAPPEL STATUTAIRE POUR UN AGENT CNRACL :

La durée maximale d’un congé de maladie ordinaire 
est d’un an pour une période de 12 mois consécutifs. 
L’indemnisation se fait à 100 % du traitement pendant 
3 mois, puis à 50 % du traitement au-delà.

RAPPEL STATUTAIRE POUR UN AGENT CNRACL :

La longue maladie peut être accordée pour une durée 
maximale de 3 ans.
L’indemnisation se fait à 100 % du traitement pendant 
1 an, puis à 50 % du traitement pendant 2 ans.

L’IMPACT FINANCIER DES ARRÊTS 
MALADIE SUR LE BUDGET DES AGENTS

Durée moyenne d’arrêt en maladie ordinaire de plus de 90 jours 
par strate d’âge en 2014 

Moins de 25 ans de 25 à 34 ans de 35 à 44 ans de 45 à 54 ans 55 ans et plus
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Exemple : un agent de 40 ans, catégorie B, séparé avec 
2 enfants à charge, a contracté une maladie particulièrement 
invalidante pour son activité professionnelle. 

Le comité médical a placé l’agent en congé de longue maladie. 

Après un an d’incapacité, l’instance médicale accorde la 
poursuite de l’arrêt pour une durée supplémentaire équiva-
lente à la première.

La poursuite de l’arrêt au-delà d’un an, selon les dispositions 
statutaires, implique le passage à demi-traitement de son 
salaire. 

Ainsi, si l’agent touche, en moyenne, 1 990 euros net mensuels, 
il percevra ce montant la première année, puis son revenu 
passera à 995 euros net mensuels.

Avec des revenus réduits de moitié et sans maintien de 
salaire, l’agent devra faire face aux dépenses de la vie 
courante avec cette somme résiduelle.

Les accidents de la vie courante : 
un risque trop souvent méconnu
Un accident de la vie courante est un traumatisme non 
intentionnel qui ne survient ni sur la route (accident de 
la circulation), ni pendant les heures de travail en relation 
avec un emploi salarié ou une activité indépendante. Les 
accidents de la vie courante se répartissent entre les accidents 
domestiques, les accidents survenant à l’extérieur (magasin, 
trottoir...), les accidents de sports et les accidents de vacances 
et loisirs.

Ainsi, tout le monde, sans distinction d’âge peut y être 
confronté.

Chacun de ces évènements se traduit pour les agents fonction-
naires par une incapacité à exercer leur fonction au sein de 
leur collectivité locale. 

De durée parfois longue, ces arrêts accidentels impactent la 
part des revenus des agents, au même titre qu’une pathologie 
consécutive à une maladie : l’accident de vie courante, comme 
la maladie, est soumis aux règles statutaires.

Les accidents de sport, à eux seuls, sont à l’origine de près 
de 20 % des accidents de la vie courante avec recours aux 
urgences, soit environ 900 000 chaque année.
Les sports qui occasionnent le plus fréquemment des 
accidents sont les sports d’équipe (en particulier le football), 
l’équitation et les sports d’hiver. 
(source : www.stopauxaccidentsquotidiens.fr)

Budget ménage monoparental avec enfant 
après un an d’arrêt longue maladie

Dépenses Recette

Après 365 jours d’arrêt, 
100 % des dépenses ne sont 
plus couvertes que par 
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Exemple d’un accident de vie courante survenu le 1er janvier 
pour une durée de 186 jours

Novembre Décembre Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre

1er janvier : 
date de survenance de l’accident

5 juillet : 
reprise de l’activité
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Parole d’agents :
le ressenti face aux 
conditions de travail des 
agents de 40 ans et plus
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85 % des agents interrogés 
sont fiers du travail réalisé 

La volonté d’offrir une qualité de service 
est déterminante dans l’engagement des agents

La fierté du travail réalisé

86 % des agents estiment leur action utile

Le sentiment d’être utile

46 % des agents souffrent d’un sentiment de 
manque de reconnaissance de la part de leur hiérarchie

Le sentiment de reconnaissance

67 % des agents considèrent leur métier physiquement pénible, 
en raison du port de charges lourdes, de gestes répétitifs, 

d’activité en milieux contraignants, notamment en extérieur…

69 % des agents, selon la tâche effectuée, constatent exercer 
un métier réclamant une exigence d’attention et de concentration

Des métiers physiquement pénibles

85 %

86 %

46 %

67 %

69 %

Parole d’agents :
le ressenti face aux 
conditions de travail des 
agents de 40 ans et plus

La diversité des métiers territoriaux, le vieillissement des 
agents, l’augmentation des absences pour raison de santé… 
font de la gestion des personnels un défi important à relever 
pour les collectivités, tant au niveau humain, organisationnel 
que financier. Ceci dans un contexte de réorganisation et de 
réforme territoriale en cours, alors même que les collectivi-
tés se doivent d’assurer quotidiennement un service public 
de qualité. 

Parallèlement, l’emploi durable à tous les âges de la carrière 
professionnelle est impacté par les nouvelles dispositions 
prévues dans le cadre de la dernière réforme des retraites. 
Les agents devront travailler plus longtemps dans des métiers 
jugés souvent pénibles et soumis à de fortes contraintes.

C’est pourquoi, il apparaît intéressant de pouvoir évaluer la 
qualité de vie au travail des agents de la Fonction publique 
territoriale, notamment en faisant s’exprimer les agents 
eux-mêmes sur leur perception de leurs conditions de travail.
 
Sur ce principe, plusieurs études ont été réalisées entre 
2010 et 2014, auprès de plus de 21 000 agents de la Fonction 
publique territoriale âgés de plus de 40 ans. Ils ont pu ainsi 
dépeindre, au travers d’un questionnaire dédié, leur ressenti 
sur différentes notions : santé, intérêt, pénibilité, organisation, 
management… 

Riches d’enseignements, voici ce que nous 
apprennent ces enquêtes :
En grande majorité, les agents interrogés (85 %) sont fiers du 
travail exercé auprès des usagers ; ils sont motivés et montrent 
une forte mobilisation dans les tâches à accomplir. La volonté 
de rendre un service de qualité est déterminant dans l’enga-
gement des agents. Ils pensent par ailleurs, majoritairement, 
que leurs actions sont utiles aux usagers (86 %) et impactent 
positivement leur qualité de vie au travail au quotidien.
 
Pour autant, les agents souffrent d’un sentiment de manque 
de reconnaissance de la part de leur hiérarchie (46 %), 
mais aussi des usagers eux-mêmes, et se sentent parfois 
dévalorisés.

Fabien JOBINIOT,
 chef de projets statistiques

 et prévention

REGARD SUR LES CONDITIONS DE TRAVAIL 
DES AGENTS DE 40 ANS ET PLUS
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39 % des agents jugent que leur emploi 
génère du stress au quotidien, notamment dans le cadre 

des relations humaines (rapport avec les usagers par exemple)

Un stress inhérent à l’activité

82 % des agents portent de l’intérêt à leur travail 
Ils l’estiment souvent varié et leur permettant 

d’acquérir expérience et nouvelles connaissances

70 % des agents affirment pouvoir 
organiser leur activité comme ils le souhaitent

70 % des agents jugent les moyens dont 
ils disposent suffisants pour accomplir un travail de bonne qualité

L’intérêt du travail plébiscité

39 %

82 %

70 %

70 %

Des leviers de motivation : reconnaissance 
et utilité

82 % des répondants portent de l’intérêt à leur travail. Ils 
l’estiment souvent varié, intéressant et leur permet d’acqué-
rir de l’expérience et de nouvelles connaissances. Ils se disent 
nombreux à pouvoir organiser leur emploi du temps au mieux 
selon les tâches à réaliser (70 %) et jugent que les moyens 
(matériels, compétences, formations…) mis à leur disposi-
tion sont globalement suffisants pour accomplir un travail de 
bonne qualité (70 %).
 
La diversité des activités, la capacité à acquérir des connais-
sances au fil de leur carrière et l’autonomie dont ils disposent 
sont des conditions déterminantes dans l’intérêt que portent 
les agents à leur travail. Par ailleurs, la valorisation et le sens 
donné au travail accompli étant reconnus comme source de 
motivation par les agents eux-mêmes, il s’agit de levier sur 
lesquels les organisations peuvent capitaliser pour déployer 
leur politique de santé au travail.

Un enjeu de prévention : la pénibilité des 
métiers
Les métiers territoriaux sont considérés comme physiquement 
pénibles par les répondants (67 %) : port de charges lourdes, 
exercice en milieu contraint, en extérieur, gestes répétitifs… 
Les agents relèvent également une exigence d’attention et de 
concentration lors de l’exercice de leur métier (69 %).

D’autre part, 39 % des agents jugent que leur emploi génère 
du stress au quotidien, notamment dans le cadre des relations 
humaines (rapports avec les usagers entre autres).
 
La pénibilité et l’usure professionnelle, quelle que soit leur 
origine (physique ou psychologique), deviennent des sujets 
au cœur des préoccupations des collectivités. L’objectif étant 
d’atténuer les effets subis par les agents tout au long de leur 
carrière. De ce fait, former les agents aux bonnes pratiques de 
prévention et de maîtrise des risques, dès leur entrée dans la 
vie active, est primordial pour le reste de leur vie profession-
nelle et pour bâtir les conditions d’un emploi durable.

L’importance de l’environnement 
de travail
Les agents sont nombreux à bénéficier de l’appui de leurs 
collègues en cas de besoin (69 %). Ils estiment également 
pouvoir compter sur le soutien de leurs supérieurs hiérar-
chiques si nécessaire (58 %).

L’entraide et le soutien s’ajoutent à la reconnaissance et à la 
mise en valeur du travail fournit comme facteurs de motivation 
et de ressenti positif de la qualité de vie au travail.
Ainsi, l’ambiance au quotidien est un facteur clé de qualité de 
vie au travail. Les personnels qui évoluent dans une mauvaise 
ambiance sont aussi ceux qui ressentent plus fortement les 
contraintes de travail.

REGARD SUR LES CONDITIONS DE TRAVAIL 
DES AGENTS DE 40 ANS ET PLUS
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69 % des agents reconnaissent pouvoir compter 
sur l’appui de leurs collègues en cas de besoin

58 % des agents pensent pouvoir compter sur le soutien 
de leurs supérieurs hiérarchiques si nécessaire

Le soutien des collègues et de la hiérarchie

69 % des agents ressentent des douleurs 
lors de l’accomplissement de leurs missions

Ces douleurs se traduisent notamment par des pathologies rhumatismales 
au niveau du cou, du dos ou encore des membres supérieurs ou inférieurs

L’acuité des douleurs ressenties varie en fonction 
de l’environnement de travail des agents :

ressenti de douleurs

Conditions de travail et 
encadrement moins favorables

Activité professionnelle 
encadrée et valorisée

Des douleurs ressenties au quotidien

69 %

58 %

69 %

39 % des agents jugent que leur emploi 
génère du stress au quotidien, notamment dans le cadre 

des relations humaines (rapport avec les usagers par exemple)

Un stress inhérent à l’activité

82 % des agents portent de l’intérêt à leur travail 
Ils l’estiment souvent varié et leur permettant 

d’acquérir expérience et nouvelles connaissances

70 % des agents affirment pouvoir 
organiser leur activité comme ils le souhaitent

70 % des agents jugent les moyens dont 
ils disposent suffisants pour accomplir un travail de bonne qualité

L’intérêt du travail plébiscité

39 %

82 %

70 %

70 %

L’entraide et le soutien s’ajoutent à la reconnaissance et à la 
mise en valeur du travail fourni comme facteurs de motivation 
et de ressenti positif de la qualité de vie au travail.

L’impact de l’organisation du travail

Les trois quart des répondants (75 %) affirment que les 
objectifs fixés par leur hiérarchie sont clairs, mais près de trois 
agents sur dix (27 %) reconnaissent recevoir des demandes 
contradictoires. La perception qu’ont les agents de l’organi-
sation conduite par le management (répartition des tâches, 
temps attribué et surtout conditions pour les réaliser) impacte 
directement le sentiment de pénibilité exprimé.

Le sentiment de douleurs lié 
à l’environnement de travail

Les agents de plus de 40 ans sont nombreux à ressentir 
des douleurs lors de l’accomplissement de leurs missions 
(69 %). Ce ressenti engendre des difficultés supplémentaires 
au quotidien dans la réalisation des tâches et influe sur la 
perception de la pénibilité des métiers exercés.
 
Outre ces douleurs, peuvent apparaître des troubles du 
sommeil, des difficultés de récupération ou le besoin de 
prendre plus de temps pour effectuer certaines tâches. 

Au-delà de l’aspect physique, s’ajoutent des contraintes 
morales liées au travail, par exemple éprouver des difficultés 
face à des situations de tension ou émotionnellement compli-
quées.
 
L’acuité des douleurs ressenties varie cependant en fonction 
de l’environnement de travail. En effet, des agents dont l’acti-
vité professionnelle est encadrée et valorisée, dont l’organi-
sation est claire et lisible, vont avoir le sentiment de moins 
ressentir de douleurs que les agents dont les conditions de 
travail et d’encadrement seraient moins favorables.

Le fait qu’une contrainte de travail physique ou psycholo-
gique soit ressentie ponctuellement ou régulièrement dans 
la journée, parfois même au-delà du temps de travail, consti-
tue l’un des premiers signes d’alerte de pénibilité.
 
Chacune des composantes de l’activité professionnelle des 
agents, depuis l’organisation du travail jusqu’à la vie de 
l’équipe en passant par la reconnaissance et la qualité du 
management, doivent donc être prises en compte dans la mise 
en œuvre des démarches de prévention des risques profes-
sionnels et d’amélioration de la santé au travail des agents.
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Marc Jeannin
Directeur Général de Sofaxis

Nous espérons que vous aurez trouvé dans cette édition 
du Panorama matière à alimenter les initiatives de votre 
collectivité : des indicateurs explicites, pour analyser 
vos statistiques au regard des tendances nationales 
et soutenir l’essor des enjeux de la santé au travail 
dans le discours et les initiatives du management ; une 
approche des actions de prévention par le sens et la 
pédagogie ; des retours d’expérience sur des méthodes 
d’organisation du travail applicables au contexte des 
collectivités territoriales, notamment. 

Nous avons également souhaité cette année complé-
ter l’approche des enjeux de la santé au travail et la 
compréhension de leurs dynamiques en donnant la 
parole aux agents : les études réalisées par Sofaxis ces 
dernières années confirment la qualité de leur engage-
ment, de leur motivation et de leur attachement aux 
valeurs du service public. 

La qualité du soutien du collectif de travail, comme 
celle du management apparaissent comme des facteurs 
prépondérants, parmi des métiers souvent marqués par 
une forte pénibilité.

L’ensemble des approches proposées dans ce 
Panorama s’attache à le démontrer : loin de s’opposer, 
performance collective et qualité de vie au travail vont 
de pair, dès lors que toutes deux s’inscrivent dans des 
démarches raisonnées et construites. 

L’analyse des absences pour raison de santé doit savoir 
intervenir comme catalyseur des échanges au sein des 
collectivités, et participer à l’amélioration continue des 
conditions de travail.

Nombreux sont les retours d’expérience qui auraient 
pu vous être présentés, en appui de cette publication. 
Les statisticiens et consultants en santé au travail 
se tiennent à votre entière disposition pour recueillir 
vos avis et critiques sur ce document, poursuivre les 
échanges, vous apporter leurs conseils et envisager 
avec vous le sommaire de la prochaine édition de ce 
Panorama.

À très bientôt !

CONCLUSION

Les enjeux actuels en matière de santé au travail et d’employabilité 
durable se retrouvent aujourd’hui au cœur des préoccupations du 
secteur public local. 
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Accident de service 
L’accident de service, pour être reconnu comme tel, doit résulter de 
l’action violente et soudaine d’une cause extérieure provoquant au 
cours du travail une lésion du corps humain.

Accident de trajet 
Est considéré comme tel, l’accident survenu pendant le trajet 
d’aller ou de retour entre :

-  la résidence principale, une résidence secondaire présentant un 
caractère de stabilité ou tout autre lieu où l’agent se rend de façon 
habituelle pour des motifs d’ordre familial et le lieu d’exercice des 
fonctions ;

-  le lieu de travail et le restaurant administratif ou, d’une manière 
plus générale, le lieu où l’agent prend habituellement ses repas, et 
dans la mesure où le parcours n’a pas été interrompu ou détourné 
pour un motif dicté par l’intérêt personnel et étranger aux nécessi-
tés essentielles de la vie courante ou indépendante du service.

Accident survenu avec arrêt 
On considère le nombre d’accidents survenus dans la période 
d’étude et ayant engendré un arrêt de travail.

Agent absent 
Agent ayant présenté au moins un arrêt durant la période considé-
rée et pour le risque assuré. Le “total” du nombre d’agents absents 
ne prend en compte qu’une seule fois un même agent, même s’il a 
présenté plusieurs arrêts de différentes natures. Le “total” peut donc 
être inférieur à la somme des agents absents pour chaque risque.

Arrêt 
Toutes les périodes d’arrêt de même nature, d’un même agent et 
ayant la même date d’origine comptent pour un seul arrêt même 
s’ils ne sont pas consécutifs. Tout arrêt survenant pour la même 
cause moins de deux mois après la fin de l’arrêt précédent, sauf s’il 
s’agit d’un accident du travail, est considéré comme rechute. Sauf 
précision, pour l’étude statistique, le mot “arrêt” signifie “arrêt en 
cours”.

Durée moyenne d’arrêt 
“La durée moyenne des absences est le total du temps perdu en 
raison d’absences divisé par le nombre des absences. On peut ainsi 
calculer la durée moyenne de chaque type d’absence” (Bureau 
International du Travail - Statistiques sur les absences au travail - 
Conférence novembre 1987).

 Nombre moyen de jours =   Nombre de jours d’arrêt  
 d’arrêt par arrêt  Nombre d’arrêts

Fréquence d’arrêt 
 Nombre moyen d’arrêts =  Nombre d’arrêts  
 par agent absent     Nombre d’agents absents  

Ce panorama dresse un état des lieux des absences pour raison de santé dans les collectivités territoriales. La population 
concernée par l’étude regroupe un échantillon de 366 700 agents affiliés à la CNRACL, répartis dans 18 500 collectivités 
assurées, pour toutes les natures d’arrêt (maladie ordinaire, maternité, longue maladie/longue durée, accident du travail).

Les absences étudiées sont principalement mesurées par les indicateurs suivants :

•  taux d’absentéisme théorique : part du temps de travail perdu en raison des absences (exprimé en %). Cet indicateur permet de visualiser 
directement le poids de l’absentéisme sur l’effectif étudié.

•  nombre d’arrêts pour 100 agents employés : indicateur de fréquence qui permet de mesurer l’occurrence des arrêts sur une population de 
100 agents.

•  proportion d’agents absents : part des agents qui se sont arrêtés au moins une fois sur la période d’étude (en %).

•  durée moyenne d’arrêt : nombre moyen de jours d’absence par arrêt.

•  le coût moyen des absences pour raison de santé des agents employés s’entend hors frais médicaux et charges patronales incluses.

Le champ d’étude est constitué par l’ensemble des arrêts de travail déclarés entre 2007 et 2013. 

MÉTHODOLOGIE/LEXIQUECONCLUSION
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LEXIQUE

Jours d’arrêt 
Nombre de jours d’arrêt déclarés indemnisables selon le Statut de la 
Fonction publique. Le décompte du nombre de jours d’arrêt s’effec-
tue de la façon suivante :

Situation réelle

Situation prise en compte pour l’étude du nombre 
de jours d’arrêt pendant la période

Si la durée totale de l’arrêt 2 est prise en compte pendant  
la période P, nous ne comptabilisons que le “nombre de jours 1” 
correspondant à la fin de l’arrêt 1 précédent en cours et le “nombre 
de jours 3” correspondant au début de l’arrêt 3 non encore achevé. 
Pour les temps partiels thérapeutiques, ils sont comptabilisés 
en demi-journées. Un TPT peut être accordé suite à un congé de 
maladie ordinaire, de longue maladie/longue durée ou suite à un 
accident du travail. Les jours de disponibilité d’office sont comptabi-
lisés en journées entières. Ils peuvent être accordés suite à un congé 
de maladie ordinaire ou de longue maladie/longue durée.

Nombre d’arrêts pour 100 agents employés 
Rapport du nombre d’arrêts à l’effectif total ou à la tranche étudiée 
(âge, filière, service…) multiplié par 100.

    Nombre d’arrêts    x  100
            Effectif

Nature d’arrêt 
MAL : Maladie Ordinaire 
AT : Accident du Travail
MAT : Maternité 
SE : Accident de Service
LM/LD : Longue Maladie/Longue Durée 
TJ : Accident de Trajet
MG : Maladie Grave 
MP : Maladie Professionnelle

Taux d’absentéisme 
Indicateur normalisé permettant de comparer les collectivités entre 
elles. Le coefficient de 5/7 est affecté afin de ne pas comptabiliser, 
comme journées d’absence, des jours de maladie correspondant 
à des jours de repos, et donc de ramener des jours calendaires en 
jours ouvrés. Cette correction a toutefois le désavantage de sous-es-
timer le poids de nombreux petits arrêts (ceux inférieurs à 5 jours) 
qui ne contiennent pas en général de jours de repos.
Cet indicateur permet d’estimer l’absentéisme en termes de propor-
tion d’agents absents tout au long de l’année.

 
Nombre de jours  x

    5   x 100
  7
    Effectif x Nombre moyen de jours travaillés par an par agent     

Taux de fréquence 
Nombre d’arrêts pour un million d’heures travaillées (Bureau 
International du Travail).

 Nombre d’arrêts  x  1 000 000         

  Effectif x Nombre moyen de jours x     Durée hebdo. de travail  
     travaillés par an par agent  5 

Taux de gravité 
Nombre de journées perdues pour mille heures travaillées. La 
pondération des 5/7 appelle les mêmes réserves que le taux 
d’absentéisme théorique (cf. commentaires du taux d’absentéisme 
théorique).

Nombre de jours d’arrêt x 1000 x    5   
 7 
 

  Effectif x Nombre moyen de jours   x  
  Durée hebdo. de travail    

  
     travaillés par an par agent                     5  

1er mars 31 mars

Arrêt 1

Arrêt 2

Arrêt 3

Période P-1 Période P Période P+1

1er mars 31 mars

Nb jours 1

Nb jours 2

Nb jours 3

Période P-1 Période P Période P+1
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Les informations contenues dans ce document sont non-contractuelles et susceptibles d’être modifiées à tout moment et sans préavis. 
L’éditeur de ce document ne saurait voir sa responsabilité tant contractuelle que délictuelle engagée, pour les dommages découlant  
des actions commises ou omises en raison du contenu de l’information fournie. 


